
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2022-2023 

 
 
 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
Séance régulière du 8 décembre 2022  

Tenue au salon du personnel à 18h00 

 

1 

MOT DE BIENVENUE, PRÉSENCE ET QUORUM 

Karen Elkeslassy, directrice 

 

X Sébastien Poirier, parent X 

Annie Fortin, directrice adjointe 

 

X Josée Dumoulin, parent X 

Sylvie Hamel, technicienne du SDG X Cynthia Gagné, parent 

 

X 

Julie Lavoie, secrétaire d’école 

(en visioconférence)  

X Isabelle Gauvin, parent 

(en visioconférence) 

X 

Caroline Gervais, psychoéducatrice 

 

X Fabrice Vanegas, parent X 

Sophie Cléroux, enseignante X Chantale Lauzon, enseignante   

SUBSTITUTS 

    

 

M. Poirier débute la réunion en rappelant qu’il est important que tous les membres puissent suivre la formation du 

conseil d’établissement. Il rappelle que le mandat des membres est clair et défini par la loi. S’il y a des problématiques 

spécifiques personnelles avec les élèves, les membres du conseil n’ont pas le mandat de recevoir les plaintes. Les 

parents doivent s’adresser directement au personnel de l’école.   

2 

PAROLE AU PUBLIC 

Aucune demande de parole au public.  

 

 

 

 



3 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

AJOUT(S) : levée de fonds et projet entreprenariat. 

Il est proposé par Sylvie Hamel d’adopter L’ORDRE DU JOUR avec les ajouts.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-22 

 

4 

ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 19 OCTOBRE  

Il est proposé par Josée Dumoulin d’adopter LE PROCÈS-VERBAL du 19 octobre 2022.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-23 

   

5 

APPROBATION  

5.1 APPROBATION DE LA PLANIFICATION ANNUELLE DU CONTENU À L’ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ 

Il est proposé par Sylvie Hamel d’approuver la PLANIFICATION ANNUELLE DU CONTENU À L’ÉDUCATION À LA 

SEXUALITÉ.   

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-24 

 

5.2 APPROBATION DES ACTIVITÉS ÉDUCATIVES  

Il est proposé par Fabrice Vanegas d’approuver les ACTIVITÉS ÉDUCATIVES et l’envoi d’un sondage pour la sortie à 

la Maison des arts aux 4e années est approuvé à la majorité.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-25 

 

6 

ADOPTION 

6.1 ADOPTION DU BUDGET DES FONDS SPÉCIAUX 

Il est proposé par Julie Lavoie D’ADOPTER LE BUDGET DES FONDS SPÉCIAUX 

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-26 

  

 

 



6.2 ADOPTION DU BUDGET DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

Il est proposé par Sébastien Poirier D’ADOPTER LE BUDGET DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-27 

 

7 

CONSULTATION 

7.1 CONSULTATION OFFICIELLE DU CALENDRIER 2023-2024 

Discussion des différents enjeux. Consultation papier complétée.  

 

Il est proposé par Josée Dumoulin D’ADOPTER LA CONSULTATION DU CALENDRIER 2023-2024. 

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-28 
 

 

8 

INFORMATION 

8.1 BUDGET REVISÉ 2022-2023 

Présentation du budget révisé 2022-2023. Explications de la direction.  

 

Il est proposé par Cynthia Gagné D’ADOPTER LES MESURES DÉDIÉES ET PROTÉGÉES 2022-2023.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-29 

 

8.2 PROJET-ÉDUCATIF  

Mme Karen explique le déroulement de la rencontre de pilotage pour le futur projet éducatif.  

9 

INFORMATIONS/QUESTIONS 

9.1 DIRECTION 

Mme Karen présente les recommandations de l’ingénieur en prévision de l’aménagement de la cour d’école. Elle 

explique la procédure d’appel d’offre et de soumission. 

9.2 PERSONNEL DE L’ÉCOLE  

Mme Sophie partage son projet pour son groupe avec Écolab.  

9.3 PRÉSIDENT  

M. Poirier a partagé son point en début de réunion.  

 



9.4 REPRÉSENTANTE AU COMITÉ DE PARENTS 

En raison de nouvelles lois, il y aura plusieurs changements au niveau du fonctionnement du SDG/dineur. Plus de 

détails sont à venir.  

 

10 

VARIA 

LEVÉE DE FONDS : Mme Sophie propose une levée de fonds pour un orthographe-o-thon. Tous les membres du 

conseil sont en accord. Le projet sera lancé avant les fêtes.  

 

11 

LEVÉE DE LA RÉUNION 

Il est proposé par Fabrice Vanegas D’ADOPTER LA LEVÉE DE LA RÉUNION à 20h46.   

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-30 

 


